Station cantonale de la culture des champs, Agrilogie Grange-Verney 1510 Moudon
021 557 98 78

Plan d'assainissement pour prairies et pâturages en zone d’estivage
Remplir ce formulaire pour chaque parcelle.

Nom :
Prénom :

No de téléphone :

Adresse : 
1. Emplacement de la parcelle :
Nom de la parcelle : 




Altitude :

       Plan : Veuillez joindre une carte avec l'emplacement de la parcelle
2. Surface concernée par l'assainissement
Prairie à assainir : 


ha
Pâturage à assainir : 


ha
3. Description du problème 

Nom de la plante indésirable :

Nombre de plantes par m2 :

4. Liste des causes possibles de forte infestation de plantes indésirables

	
	Pratiqué sur la parcelle

(= facteur pénalisant)

	Etat de la parcelle
	

	Sol irrégulier en surface (présence d'ornières / anciennes taupinières / …)
	(

	Sol très souvent sec en été et exploitation intensive jusqu'à fin juin
	(

	Sol superficiel qui ne permet pas une exploitation intensive
	(

	Parcelle à l'ombre toujours exploitée avant épiaison
	(

	Pas de ray-grass ET fauche systématique avant épiaison
	(

	Peu de graminées de bonne valeur (ray-grass anglais, pâturin des prés)
	(

	Parcelle avec pH < 6.2 et jamais chaulée
	(

	Présence de campagnols / sangliers / vers blancs … qui mettent la terre à nu
	(

	Autres…
	(

	Utilisation
	

	Jamais de pâture au printemps
	(

	Pâture en automne pendant plus que 1 semaine à 10 jours / parcelle
	(

	Pâture fréquente en conditions humides
	(

	Hersage systématique des prairies au printemps
	(

	Les refus ne sont jamais fauchés ou fauchés seulement après la fin-mai
	(

	Première utilisation de la parcelle toujours après mi-mai
	(

	Exploitation intensive de l'herbe en automne (herbe à moins de 6 cm à l'entrée de l'hiver)
	(

	Faucheuse réglée à moins de 6 cm de hauteur de coupe
	(

	Parcelle traversée occasionnellement par des machines ou du bétail sans récolte de fourrage
	(

	Nuages de poussière lors du passage des machines de fenaison (pirouette / andaineur / pick-up de l'autochargeuse ou de la presse)
	(

	L'impression d'avoir des excédents de fourrage sur pied au mois de mai
	(

	Autres…
	(

	Gestion de la fumure (fumier, lisier, engrais du commerce)
	

	Epandage de plus de 30 m3/ha purin/lisier à la fois
	(

	Epandage de purin/lisier à l'automne ET au printemps
	(

	Epandage de purin/lisier à chaque pousse
	(

	Epandage de purin/lisier lors de fortes chaleurs ou en l'absence de pluies (brûlures)
	(

	Epandage de fumier non décomposé
	(

	Tas de fumier en bout de parcelle
	(

	Autres…
	(

	Intervention contre les mauvaises herbes
	

	Jamais d'intervention directe contre les plantes indésirables (arrachage / traitement)
	(

	Traitement herbicide de surface effectué mais avec peu de réussite (mauvaises conditions lors du traitement, choix ou dosage inadaptés du produit)
	(

	Les plantes indésirables avec des graines ne sont pas ôtées du fourrage
	(

	Autres…
	(



5. Mesures non chimiques à prendre pour corriger les causes à long terme :
(Selon la liste des causes possibles ; point numéro 4 du plan d’assainissement)

6. Programme de lutte directe chimique ou mécanique : 

Produits :
Epoques de traitement :
NB : ne pas oublier SVP de joindre au dossier une carte avec l'emplacement de la parcelle 

Vous avez demandé l’autorisation de désherber vos surfaces herbagères permanentes en région d’estivage. Vous devez donc établir un plan d'assainissement, selon les règles PER, qui vous permet de mettre sur papier les mesures à prendre pour résoudre le problème de plantes indésirables à long terme. Si le plan d’assainissement s’étale sur plusieurs années, une demande d’autorisation est nécessaire chaque année.
Date, lieu :
Signature :
Décision de l’organisation : 
□ accordé

□ refusé
Lieu, date :
Signature :
Version : juillet 2010

